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A ce propos, M. King a rappelé la déclaration qu'il faisait
à la Chambre des communes le 23 juin 1947: "Il va sans dire que le
Canada ne prendra aucune décision finale sans l'approbation du Parlement".

Nous nous réunissons ici aujourd'hui avec les représentants
dûment autorisés par Son Excellence le Gouverneur de Terre-Neuve. Il
nous incombe aux uns et aux autres d'examiner et d'arrêter les conditions
définitives de l'union de Terre-Neuve et du Canada.

Les membres du Gouvernement qui, comme moi, ont été désignés
pour conférer avec vous, Messieurs les Délégués de Terre-Neuve, sont


